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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de l’action sociale et des familles 

 

Livre Ier : Dispositions générales 
Titre Ier : Principes généraux 

Chapitre V : Lutte contre la pauvreté et les exclusions. 
 

- Article L. 115-3  

Modifié par LOI n°2013-312 du 15 avril 2013 - art. 19 
Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, 
toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de 
l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour 
disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement.  
En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'énergie, d'eau ainsi que d'un service téléphonique restreint 
est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande d'aide. Le service téléphonique restreint comporte la 
possibilité, depuis un poste fixe, de recevoir des appels ainsi que de passer des communications locales et vers 
les numéros gratuits, et d'urgence.  
Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l'année suivante, les fournisseurs d'électricité, de chaleur, de 
gaz ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à l'interruption, y compris par résiliation de contrat, 
pour non-paiement des factures, de la fourniture d'électricité, de chaleur ou de gaz aux personnes ou familles. 
Les fournisseurs d'électricité peuvent néanmoins procéder à une réduction de puissance, sauf pour les 
consommateurs mentionnés à l'article L. 337-3 du code de l'énergie. Un décret définit les modalités 
d'application du présent alinéa. Ces dispositions s'appliquent aux distributeurs d'eau pour la distribution 
d'eau tout au long de l'année. 
Lorsqu'un consommateur n'a pas procédé au paiement de sa facture, le fournisseur d'électricité, de chaleur, de 
gaz ou le distributeur d'eau l'avise par courrier du délai et des conditions, définis par décret, dans lesquels la 
fourniture peut être réduite ou suspendue ou faire l'objet d'une résiliation de contrat à défaut de règlement.  
Les fournisseurs d'électricité, de gaz naturel ou de chaleur transmettent à la Commission de régulation de 
l'énergie et au médiateur national de l'énergie, selon des modalités définies par voie réglementaire, des 
informations sur les interruptions de fourniture ou les réductions de puissance auxquelles ils procèdent. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Article 43-5 de la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au revenu 
minimum d'insertion 

 

a. Modifié par loi n° 92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi n° 88-1088 
du 1er décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion et relative à la lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale et professionnelle- Article 1er 

Chapitre III 
 
Accès à une fourniture minimum d'eau et d'énergie 
 

- Article 43-5 

Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières du fait d'une situation de précarité a droit à 
une aide de la collectivité pour accéder ou préserver son accès à une fourniture d'eau et d'énergie. 
 

b. Modifié par la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte 
contre les exclusions – Article 136 

 

- Article 43-5 

Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières du fait d'une situation de précarité a droit à 
une aide de la collectivité pour accéder ou pour préserver son accès à une fourniture d'eau, d'énergie et de 
services téléphoniques. 
Le maintien de la fourniture d'énergie et d'eau est garanti en cas de non-paiement des factures jusqu'à 
l'intervention du dispositif prévu à l'article 43-6. 
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2. Article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles 

Codifié par l’ordonnance n° 2000-1249 du 21 décembre 2000 
 
 

a. Version issue de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales – Article 65 

 

- Article L. 115-3 

Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, 
toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de 
l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour 
disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement. 
En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'énergie, d'eau ainsi que d'un service téléphonique restreint 
est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande d'aide. Le service téléphonique restreint comporte la 
possibilité, depuis un poste fixe, de recevoir des appels ainsi que de passer des communications locales et vers 
les numéros gratuits, et d'urgence. 
 
 

b. Version issue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national 
pour le logement – Article 75 

 

- Article L. 115-3 

 
Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, 
toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de 
l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour 
disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement. 
En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'énergie, d'eau ainsi que d'un service téléphonique restreint 
est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande d'aide. Le service téléphonique restreint comporte la 
possibilité, depuis un poste fixe, de recevoir des appels ainsi que de passer des communications locales et vers 
les numéros gratuits, et d'urgence. 
Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l'année suivante, les fournisseurs d'électricité, de 
chaleur, de gaz et les distributeurs d'eau ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à 
l'interruption, pour non-paiement des factures, de la fourniture d'électricité, de chaleur ou de gaz ou de 
la distribution d'eau aux personnes ou familles mentionnées au premier alinéa et bénéficiant ou ayant 
bénéficié, dans les douze derniers mois, d'une décision favorable d'attribution d'une aide du fonds de 
solidarité pour le logement. Un décret définit les modalités d'application du présent alinéa. 
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 « Lorsqu'un consommateur n'a pas procédé au paiement de sa facture, le fournisseur d'électricité, de 
chaleur, de gaz ou le distributeur d'eau l'avise par courrier du délai et des conditions, définis par décret, 
dans lesquels la fourniture peut être réduite ou suspendue à défaut de règlement. 
 

c. Version issue de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale –Article 36 

 

- Article L. 115-3 

Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, 
toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de 
l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour 
disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement. 
En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'énergie, d'eau ainsi que d'un service téléphonique restreint 
est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande d'aide. Le service téléphonique restreint comporte la 
possibilité, depuis un poste fixe, de recevoir des appels ainsi que de passer des communications locales et vers 
les numéros gratuits, et d'urgence. 
Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l'année suivante, les fournisseurs d'électricité, de chaleur, de 
gaz et les distributeurs d'eau ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à l'interruption, pour non-
paiement des factures, de la fourniture d'électricité, de chaleur ou de gaz ou de la distribution d'eau aux 
personnes ou familles mentionnées au premier alinéa et bénéficiant ou ayant bénéficié, dans les douze derniers 
mois, d'une décision favorable d'attribution d'une aide du fonds de solidarité pour le logement. Un décret définit 
les modalités d'application du présent alinéa. Ces dispositions s'appliquent aux distributeurs d'eau pour la 
distribution d'eau tout au long de l'année. 
 Lorsqu'un consommateur n'a pas procédé au paiement de sa facture, le fournisseur d'électricité, de chaleur, de 
gaz ou le distributeur d'eau l'avise par courrier du délai et des conditions, définis par décret, dans lesquels la 
fourniture peut être réduite ou suspendue à défaut de règlement. 
 
 

d. Version issue de la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition 
vers un système énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la 
tarification de l'eau et sur les éoliennes –Article 19 

 

- Article L. 115-3 

Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement, 
toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de 
l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour 
disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement.  
En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'énergie, d'eau ainsi que d'un service téléphonique restreint 
est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande d'aide. Le service téléphonique restreint comporte la 
possibilité, depuis un poste fixe, de recevoir des appels ainsi que de  passer des communications locales et vers 
les numéros gratuits, et d'urgence.  
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Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l'année suivante, les fournisseurs d'électricité, de chaleur, de 
gaz ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à l'interruption, y compris par résiliation de contrat, 
pour non-paiement des factures, de la fourniture d'électricité, de chaleur ou de gaz aux personnes ou familles 
mentionnées au premier alinéa et bénéficiant ou ayant bénéficié, dans les douze derniers mois, d'une décision 
favorable d'attribution d'une aide du fonds de solidarité pour le logement. Les fournisseurs d'électricité 
peuvent néanmoins procéder à une réduction de puissance, sauf pour les consommateurs mentionnés à 
l'article L. 337-3 du code de l'énergie. Un décret définit les modalités d'application du présent alinéa. Ces 
dispositions s'appliquent aux distributeurs d'eau pour la distribution d'eau tout au long de l'année.  
Lorsqu'un consommateur n'a pas procédé au paiement de sa facture, le fournisseur d'électricité, de chaleur, de 
gaz ou le distributeur d'eau l'avise par courrier du délai et des conditions, définis par décret, dans lesquels la 
fourniture peut être réduite ou suspendue ou faire l'objet d'une résiliation de contrat à défaut de règlement.  
Les fournisseurs d'électricité, de gaz naturel ou de chaleur transmettent à la Commission de régulation 
de l'énergie et au médiateur national de l'énergie, selon des modalités définies par voie réglementaire, des 
informations sur les interruptions de fourniture ou les réductions de puissance auxquelles ils procèdent. 
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C. Autres dispositions 
 

Code de l’environnement 

 
Partie législative 

Livre II : Milieux physiques 
Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins 

 

- Article L.210-1  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 1 JORF 31 décembre 2006 
 
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la 
ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général. 
Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l'usage de l'eau appartient à tous 
et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d'accéder à l'eau potable dans des 
conditions économiquement acceptables par tous. 
Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources elles-mêmes, 
sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, environnementales et 
économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques. 
 
 

D. Jurisprudence européenne 
 

- CEDH, 4 août 2006, Aff. Kadiķis c. Lettonie, n° 62393/00 

52. La Cour relève que la cellule dans laquelle le requérant était détenu mesurait 6 m2. A cet égard, il y a lieu 
de rappeler que le CPT a fixé à 7 m2 par personne la surface minimum approximative souhaitable pour une 
cellule de détention (voir paragraphe 27 ci-dessus, et Kalachnikov, précité, § 97). Qui plus est, les parties 
s’accordent à dire que plus de la moitié de cette superficie, donc environ 3,5 m2, était occupée par une plate-
forme de couchage, de sorte que tout l’espace libre où l’on pouvait se déplacer ne mesurait qu’environ 2,5 m2. 
Or, le Gouvernement reconnaît que le nombre de détenus habituellement présents dans cette cellule pendant la 
période de la détention du requérant était quatre ou cinq. Ces chiffres indiquent que chacune des personnes 
détenues dans la cellule du requérant disposait habituellement d’un espace variant entre 1,2 et 1,5 m2, ou même 
entre 0,5 et 0,6 m2 si l’on ne compte que l’espace libre. Aux yeux de la Cour, une telle surpopulation soulève 
en soi un problème grave sous l’angle de l’article 3 de la Convention. 
53. La Cour constate ensuite que la cellule en cause était dépourvue d’éclairage naturel, de sorte que la lumière 
du jour n’y pénétrait jamais. Le Gouvernement reconnaît implicitement que l’éclairage artificiel y était allumé 
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jour et nuit. Qui plus est, nonobstant le grand nombre de personnes enfermées dans cette cellule, le système 
d’aération ne fonctionnait pas correctement et était souvent arrêté. 
En outre, il ressort des explications du requérant, non démenties par le Gouvernement, qu’aucune possibilité de 
promenade n’était prévue pendant sa détention et que, hormis les brèves sorties pour se rendre aux toilettes ou 
aux lavabos, il n’a jamais quitté sa cellule surpeuplée, sans même parler d’une sortie à l’extérieur pour respirer 
de l’air frais et pour bénéficier d’un minimum de mouvement. 
54. De même, les parties s’accordent à dire que le requérant ne disposait ni de lit ni de couchette individuelle et 
qu’il était, en revanche, contraint à partager avec ses codétenus une plate-forme en bois ; cette couchette 
commune était dépourvue de literie, de sorte que les détenus dormaient habillés à même les planches. Selon les 
mesures fournies par le Gouvernement, la plate-forme mesurait 2,1 mètres sur 1,7 ; or, cela signifie que chacun 
des détenus avait un espace de couchage très limité et que, lorsqu’il y avait cinq personnes allongées sur la 
plate-forme, elles ne pouvaient dormir que blotties les unes contre les autres. 
55. La Cour estime que l’obligation des autorités nationales d’assurer la santé et le bien-être général d’un 
détenu implique, entre autres, l’obligation de le nourrir convenablement (voir, mutatis mutandis, Ilaşcu et 
autres c. Moldova et Russie [GC], no 48787/99, § 451, CEDH 2004-VII). Or, en l’espèce, elle note que, 
pendant sa détention, le requérant ne recevait qu’un seul repas complet par jour et qu’il ne bénéficiait ni de petit 
déjeuner le matin, ni de dîner le soir. Le Gouvernement affirme que les détenus recevaient au surplus du pain 
pour tout le reste de la journée ; toutefois, la Cour doute fort que cela puisse être jugé suffisant pour subvenir 
aux besoins essentiels de l’organisme pendant quinze jours. A cet égard, il y a lieu de noter que toute réception, 
par les détenus, de produits alimentaires de l’extérieur était interdite. 
Enfin, la Cour relève l’absence d’eau potable et, plus généralement, d’eau courante dans la cellule du requérant. 
Il apparaît en effet que celui-ci ne pouvait accéder à l’eau potable qu’à l’occasion de ses sorties aux toilettes ou 
aux lavabos, et ce, nonobstant la chaleur dont il affirme avoir souffert. 
56. En résumé, la Cour relève que, pendant la période en question, le requérant était confiné dans un local très 
exigu où régnaient des conditions de surpopulation extrême et une atmosphère étouffante, sans lumière 
naturelle et souvent sans air frais, sans possibilité d’en sortir autrement que pour aller aux lavabos ou aux 
toilettes, sans lit, obligé de dormir habillé sur des planches avec d’autres détenus ; qu’il était de surcroît mal 
nourri et, sans aucun doute, assoiffé. La Cour admet que rien n’indique une intention quelconque, de la part des 
autorités nationales, d’humilier ou de rabaisser le requérant. Toutefois, elle considère qu’en toute hypothèse, la 
détention de celui-ci dans de telles conditions pendant quinze jours ne pouvait que porter atteinte à sa dignité et 
lui inspirer des sentiments d’humiliation et d’avilissement. Aux yeux de la Cour, cela suffit pour conclure que 
le traitement infligé au requérant constituait un « traitement dégradant », au sens de l’article 3 de la Convention. 
Dès lors, il y a eu violation de cette disposition dans la présente affaire. 
 
 

- CJUE, 11 septembre 2012, Aff. Nomarchiaki Aftodioikisi Aitoloakarnanias et autres contre 
Ypourgos Perivallontos, Chorotaxias kai Dimosion ergon et autres, C-43/10 

118. Par sa douzième question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si la directive 92/43 doit être 
interprétée en ce sens que des motifs liés, d’une part, à l’irrigation et, d’autre part, à l’approvisionnement en eau 
potable, invoqués au soutien d’un projet de détournement d’eau, peuvent constituer des raisons impératives 
d’intérêt public majeur de nature à justifier la réalisation d’un projet portant atteinte à l’intégrité des sites 
concernés. 
119. L’article 6, paragraphe 4, de la directive 92/43 prévoit que, dans l’hypothèse où, en dépit de conclusions 
négatives de l’évaluation effectuée conformément au paragraphe 3, première phrase, du même article, un plan 
ou un projet doit néanmoins être réalisé pour des raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de 
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nature sociale ou économique, et lorsqu’il n’existe pas de solutions alternatives, l’État membre prend toute 
mesure compensatoire nécessaire pour assurer que la cohérence globale de Natura 2000 est protégée (voir arrêts 
précités Commission/Italie, point 81, ainsi que Solvay e.a., point 72). 
120. Ainsi qu’il ressort des points 100, 101, 107 et 108 du présent arrêt, une telle disposition s’applique tant 
aux ZPS qu’aux SIC figurant sur la liste arrêtée par la Commission conformément à l’article 4, paragraphe 2, 
troisième alinéa, de la directive 92/43. 
121. L’intérêt de nature à justifier, au sens de l’article 6, paragraphe 4, de la directive 92/43, la réalisation d’un 
plan ou d’un projet doit être à la fois «public» et «majeur», ce qui implique qu’il soit d’une importance telle 
qu’il puisse être mis en balance avec l’objectif de conservation des habitats naturels, de la faune, y compris 
l’avifaune, et de la flore sauvages poursuivi par cette directive (voir, en ce sens, arrêt Solvay e.a., précité, point 
75). 
122. L’irrigation et l’approvisionnement en eau potable répondent en principe à ces conditions et sont, dès lors, 
susceptibles de justifier la réalisation d’un projet de détournement d’eau en l’absence de solutions alternatives. 
123. Toutefois, s’agissant de SIC abritant un type d’habitat naturel et/ou une espèce prioritaires, seules peuvent 
être évoquées, en vertu de l’article 6, paragraphe 4, second alinéa, de la directive 92/43, des considérations liées 
à la santé de l’homme et à la sécurité publique ou à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ou, après avis de la Commission, à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur. 
124. La Commission n’ayant pas, en l’occurrence, été amenée à donner un avis, il y a lieu d’examiner si 
l’irrigation et l’approvisionnement en eau potable peuvent relever des considérations indiquées au point 
précédent. 
125. Quant à l’irrigation, il apparaît qu’elle ne saurait en principe ressortir à des considérations liées à la santé 
de l’homme et à la sécurité publique. En revanche, il paraît plus plausible que l’irrigation puisse, dans certaines 
circonstances, avoir des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement. 
126 En revanche, l’approvisionnement en eau potable figure, en principe, au nombre des considérations liées à 
la santé de l’homme. 
127 En tout état de cause, il appartient à la juridiction de renvoi d’apprécier si le projet en cause au principal 
porte effectivement atteinte à l’intégrité d’un ou de plusieurs SIC abritant un type d’habitat naturel et/ou une 
espèce prioritaires. 
128 Eu égard à ce qui précède, il y a lieu de répondre à la douzième question que la directive 92/43, et 
notamment l’article 6, paragraphe 4, de celle-ci, doit être interprétée en ce sens que des motifs liés, d’une part, à 
l’irrigation et, d’autre part, à l’approvisionnement en eau potable, invoqués au soutien d’un projet de 
détournement d’eau, peuvent constituer des raisons impératives d’intérêt public majeur de nature à justifier la 
réalisation d’un projet portant atteinte à l’intégrité des sites concernés. Lorsqu’un tel projet porte atteinte à 
l’intégrité d’un SIC abritant un type d’habitat naturel et/ou une espèce prioritaires, sa réalisation peut, en 
principe, être justifiée par des raisons liées à l’approvisionnement en eau potable. Dans certaines circonstances, 
elle pourrait être justifiée au titre des conséquences bénéfiques primordiales que l’irrigation a pour 
l’environnement. En revanche, l’irrigation ne saurait, en principe, ressortir à des considérations liées à la santé 
de l’homme et à la sécurité publique, justifiant la réalisation d’un projet tel que celui en cause au principal. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 
- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi.  
 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois 
publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

 
10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement.  
 
11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. Sur la liberté contractuelle 
 

- Décision n° 94-348 DC du 03 août 1994 - Loi relative à la protection sociale complémentaire des 
salariés et portant transposition des directives n° 92/49 et n° 92/96 des 18 juin et 10 novembre 
1992 du conseil des communautés européennes 

. En ce qui concerne la liberté contractuelle :  
9. Considérant qu'aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit le principe de la liberté contractuelle ; 
que par suite ce grief ne saurait qu'être écarté ; 
 

- Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998 - Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction 
du temps de travail 

28. Considérant, d'autre part, que l'article L. 212-1 bis, ajouté au code du travail par l'article 1er de la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, précise que : "Dans les établissements ou les professions 
mentionnés à l'article L. 200-1 ainsi que dans les établissements agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs 
dépendances, la durée légale du travail effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter 
du 1er janvier 2002. Elle est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2000 pour les 
entreprises dont l'effectif est de plus de vingt salariés ainsi que pour les unités économiques et sociales de plus 
de vingt salariés reconnues par convention ou décidées par le juge, sauf si cet effectif est atteint entre le 1er 
janvier 2000 et le 31 décembre 2001. L'effectif est apprécié dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l'article L. 421-1" ; qu'aux termes de l'article L. 200-1 du même code : "Sont soumis aux dispositions du présent 
livre les établissements industriels et commerciaux et leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, 
publics ou privés, laïques ou religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel et de 
bienfaisance, les offices publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles et les syndicats 
professionnels et associations de quelque nature que ce soit..." ; qu'il résulte de ces dispositions que la réduction 
de la durée légale du travail effectif s'appliquera aux entreprises et établissements ci-dessus énumérés, aux 
échéances fixées selon l'effectif de salariés qu'elles comportent ; qu'en dépit des contraintes qu'elle fait peser sur 
les entreprises, cette règle nouvelle ne porte pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en 
dénaturerait la portée, alors surtout qu'il ressort des travaux préparatoires que sa mise en oeuvre 
s'accompagnera de mesures "d'aide structurelle" aux entreprises ; 
29. Considérant, enfin, que le législateur ne saurait porter à l'économie des conventions et contrats légalement 
conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté découlant de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en l'espèce, les incidences de l'entrée en vigueur 
des articles 1er et 3 de la loi déférée sur les contrats de travail ainsi que sur les accords collectifs en cours, 
lesquelles sont au demeurant inhérentes aux modifications de la législation du travail, ne sont pas de nature à 
porter une telle atteinte à cette exigence ; que le grief doit donc être écarté ; 
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- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001 

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour 
finalité d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, 
en application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas à la liberté contractuelle 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen une atteinte contraire à la 
Constitution ; 
 

- Décision n° 2002-465 DC du 13 janvier 2003 - Loi relative aux salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi 

Sur le grief tiré de l'atteinte à la liberté contractuelle :  
4. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des 
travailleurs à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 ; 
 

- Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004 - Loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française 

93. Considérant, d'autre part, que le législateur ne saurait permettre que soit portée aux contrats légalement 
conclus une atteinte qui ne serait justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ; qu'en l'absence d'un tel motif, 
seraient en effet méconnues les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789, ainsi que, 
s'agissant des conventions collectives, du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ;  
94. Considérant qu'il ressort des termes mêmes de l'article 140 que l'application des " lois du pays " aux 
contrats en cours ne sera possible que " lorsque l'intérêt général le justifie " ; qu'il appartiendra au Conseil d'Etat 
de vérifier l'existence et le caractère suffisant du motif d'intérêt général en cause ; que, sous cette réserve, le 
dernier alinéa de l'article 140 ne porte pas une atteinte inconstitutionnelle à l'économie des contrats légalement 
conclus ; 
 

- Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 - Loi relative au secteur de l'énergie 

29. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition notamment que celles-ci 
concourent à des fins d'intérêt général ; qu'il peut aux mêmes fins déroger au principe de la liberté contractuelle, 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
30. Considérant que le législateur n'a pas remis en cause l'exclusivité des concessions de distribution publique 
de gaz dont bénéficient Gaz de France et les distributeurs non nationalisés dans leur zone de desserte historique 
en vertu des dispositions combinées des articles 1er et 3 de la loi du 8 avril 1946 susvisée, ainsi que de l'article 
25-1 de la loi du 3 janvier 2003 susvisée et du III de l'article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales ; que seules les communes ou leurs groupements qui, au 14 juillet 2005, ne disposaient pas d'un 
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réseau public de distribution de gaz naturel ou dont les travaux de desserte n'étaient pas en cours de réalisation, 
peuvent concéder la distribution publique de gaz à une entreprise agréée de leur choix ;  
31. Considérant, toutefois, que cette limitation de la libre administration des collectivités territoriales et de la 
liberté contractuelle trouve sa justification dans la nécessité d'assurer la cohérence du réseau des concessions 
actuellement géré par Gaz de France et de maintenir la péréquation des tarifs d'utilisation des réseaux publics 
de distribution ; que les griefs invoqués doivent, dès lors, être rejetés ; 
 

- Décision n° 2007-556 DC du 16 août 2007 - Loi sur le dialogue social et la continuité du service 
public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs 

17. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des 
travailleurs à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 
1946 ;  
18. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que la disposition critiquée a pour principal objet de 
rendre obligatoires et non plus facultatives les procédures de prévention des conflits antérieures, et en 
particulier celles prévues dans des accords-cadres signés à la Régie autonome des transports parisiens et à la 
Société nationale des chemins de fer français ; qu'ainsi, sans remettre en cause l'économie de ces conventions, 
elle tend à renforcer la continuité du service public que ces entreprises ont la charge d'assurer, tout en 
garantissant le respect du principe d'égalité devant la loi ; que, dans ces conditions, elle ne porte pas une atteinte 
inconstitutionnelle à l'économie des contrats légalement conclus ; 
 

- Décision n° 2008-568 DC du 07 août 2008 - Loi portant rénovation de la démocratie sociale et 
réforme du temps de travail 

18. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des 
travailleurs à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 
1946 ;  
19. Considérant que la première phrase du IV de l'article 18 a pour effet de supprimer, au 1er janvier 2010, 
toutes les clauses des conventions antérieures relatives aux heures supplémentaires afin que de nouvelles 
négociations soient engagées au niveau des entreprises ou, à défaut, des branches ; que cette suppression touche 
plusieurs centaines de conventions ou accords collectifs applicables à plusieurs millions de salariés ; qu'elle 
porte sur des clauses relatives au contingent d'heures supplémentaires dont la teneur ne méconnaît pas la 
nouvelle législation ; qu'elle affecte, d'une part, des conventions ou accords collectifs de branche autorisant déjà 
la négociation de conventions d'entreprise en vertu du 9° de l'article 43 de la loi du 4 mai 2004 susvisée et, 
d'autre part, des conventions d'entreprise ou d'établissement conclues sur le fondement de cette dérogation ; 
que, dès la publication de la loi, les parties à la négociation collective au niveau de l'entreprise ou de la branche 
peuvent, après dénonciation des conventions antérieures, négocier et conclure des accords, sans attendre le 1er 
janvier 2010, dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi nouvelle ; qu'enfin, la suppression des 
clauses relatives aux heures supplémentaires au sein des conventions existantes en modifierait l'équilibre et 
conférerait à ces accords antérieurs d'autres effets que ceux que leurs signataires ont entendu leur attacher ;  
20. Considérant, dès lors, qu'eu égard à l'atteinte ainsi portée aux conventions en cours, la première phrase du 
IV de l'article 18, qui supprime les clauses antérieures relatives aux heures supplémentaires, méconnaît les 
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exigences constitutionnelles rappelées ci-dessus et doit, par suite, être déclarée contraire à la Constitution ; 
qu'au demeurant, le législateur ayant entendu, en adoptant l'article 18, modifier l'articulation entre les 
différentes conventions collectives pour développer la négociation d'entreprise en matière d'heures 
supplémentaires, il s'ensuit qu'en l'absence de la première phrase de ce IV, les dispositions de son I s'appliquent 
immédiatement et permettent la négociation d'accords d'entreprise nonobstant l'existence éventuelle de clauses 
contraires dans des accords de branche ; 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009 - Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

13. Considérant, d'autre part, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte 
qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 
4 et 16 de la Déclaration de 1789 ;  
14. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 441 du code de la construction et de l'habitation : 
" L'attribution des logements locatifs sociaux participe à la mise en œuvre du droit au logement, afin de 
satisfaire les besoins des personnes de ressources modestes et des personnes défavorisées " ; que les contrats de 
location conclus à raison de l'attribution de logements locatifs sociaux, fussent-ils des contrats de droit privé, 
permettent aux bailleurs sociaux d'accomplir la mission de service public qui leur est confiée par la loi ; que ces 
logements sont attribués selon une procédure et dans des conditions réglementées ; que le législateur a entendu, 
par la disposition critiquée, favoriser la mobilité au sein du parc locatif social afin d'attribuer les logements aux 
personnes bénéficiant des ressources les plus modestes ; que, dès lors, il était loisible au législateur de modifier, 
y compris pour les conventions en cours, le cadre légal applicable à l'attribution de ces logements et à la 
résiliation des contrats correspondants ; qu'en outre, ces dispositions contribuent à mettre en œuvre l'objectif de 
valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent ; 
 

- Décision n° 2009-592 DC du 19 novembre 2009 - Loi relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie 

9. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de 
la Déclaration de 1789 ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs à la détermination collective de 
leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 ;  
10. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des travaux préparatoires de la loi déférée qu'en organisant le 
transfert des agents de l'Association nationale pour la formation professionnelle des adultes, qui ont pour 
mission d'orienter les demandeurs d'emploi vers la formation, le législateur a entendu mettre la situation de 
cette association en conformité avec les règles de concurrence résultant du droit communautaire ; qu'il s'est 
notamment fondé sur l'avis du Conseil de la concurrence du 18 juin 2008 susvisé, selon lequel cette association 
ne peut exercer, vis-à-vis des demandeurs d'emploi, à la fois une activité de prescripteur et de prestataire de 
services de formation ; qu'il lui était, dès lors, loisible de transférer ces salariés à " Pôle emploi ", qui a 
notamment pour mission d'orienter les demandeurs d'emploi ; qu'ainsi, le grief tiré de l'absence de motif 
d'intérêt général manque en fait ;  
11. Considérant, en second lieu, que l'article 53 a pour effet de soumettre les salariés de l'Association nationale 
pour la formation professionnelle des adultes concernés à la convention collective applicable aux personnels de 
" Pôle emploi ", sous réserve, le cas échéant, des adaptations nécessaires ; que cette disposition, qui est justifiée 
par la nécessité de mettre l'Association nationale pour la formation professionnelle des adultes en conformité 
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avec les règles de la concurrence, sans pour autant multiplier les statuts des personnels au sein de " Pôle emploi 
", ne porte pas une atteinte excessive aux contrats légalement conclus ; 
 

- Décision n° 2011-177 QPC du 07 octobre 2011 - M. Éric A. [Définition du lotissement] 

5. Considérant, d'autre part, que les règles applicables aux lotissements tendent à assurer la maîtrise de 
l'occupation des sols ; qu'en permettant d'inclure dans un lotissement, à titre rétroactif, une parcelle qui a été 
antérieurement détachée d'une propriété, les dispositions contestées ont pour objet d'éviter que les divisions 
successives de parcelles n'échappent à ces règles ; qu'en elle-même l'inclusion d'un terrain dans un lotissement 
n'apporte pas à l'exercice du droit de propriété des limitations disproportionnées à l'objectif poursuivi ;  
6. Considérant, en second lieu, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte 
qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 
4 et 16 de la Déclaration de 1789 ; qu'en elles-mêmes les dispositions contestées ne portent aucune atteinte aux 
contrats légalement conclus ; que, dès lors, le grief tiré de l'atteinte à la liberté contractuelle doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2012-242 QPC du 14 mai 2012 - Association Temps de Vie [Licenciement des salariés 
protégés au titre d'un mandat extérieur à l'entreprise] 

6. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, 
qui découlent de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à 
des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les salariés exerçant un mandat de membre du 
conseil ou d'administrateur d'une caisse de sécurité sociale ne peuvent être licenciés qu'après autorisation de 
l'inspecteur du travail ; qu'en accordant une telle protection à ces salariés, le législateur a entendu préserver leur 
indépendance dans l'exercice de leur mandat ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; qu'en 
subordonnant la validité du licenciement de ces salariés à l'autorisation de l'inspecteur du travail, les 
dispositions contestées n'ont porté une atteinte disproportionnée ni à la liberté d'entreprendre ni à la liberté 
contractuelle ; 
 
 

b. Sur la liberté d’entreprendre 
 

- Décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982 - Loi de nationalisation 

16. Considérant que, si postérieurement à 1789 et jusqu'à nos jours, les finalités et les conditions d'exercice du 
droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par une notable extension de son champ 
d'application à des domaines individuels nouveaux et par des limitations exigées par l'intérêt général, les 
principes mêmes énoncés par la Déclaration des droits de l'homme ont pleine valeur constitutionnelle tant en ce 
qui concerne le caractère fondamental du droit de propriété dont la conservation constitue l'un des buts de la 
société politique et qui est mis au même rang que la liberté, la sûreté et la résistance à l'oppression, qu'en ce qui 
concerne les garanties données aux titulaires de ce droit et les prérogatives de la puissance publique ; que la 
liberté qui, aux termes de l'article 4 de la Déclaration, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui, ne 
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saurait elle-même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à la liberté 
d'entreprendre ; 
 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 - Loi sur la communication audiovisuelle 

En ce qui concerne le grief tiré de la violation de la liberté d'entreprise :  
12. Considérant qu'il est soutenu que l'interdiction de recueillir des ressources publicitaires faite aux 
associations autorisées à assurer un service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ainsi que la 
limitation, dans tous les cas, de la part de la publicité commerciale à 80 p 100 du montant total du financement 
seraient contraires à la liberté d'entreprendre et à la liberté de communication ;  
13. Considérant que ces libertés qui ne sont ni générales ni absolues ne peuvent exister que dans le cadre d'une 
réglementation instituée par la loi et que les règles apportant des limitations au financement des activités de 
communication par la publicité commerciale ne sont, en elles-mêmes, contraires ni à la liberté de communiquer 
ni à la liberté d'entreprendre ; 
 

- Décision n° 88-244 DC du 20 juillet 1988 - Loi portant amnistie 

22. Considérant que les dispositions de l'article 15 risquent de mettre en cause la liberté d'entreprendre de 
l'employeur qui, responsable de l'entreprise, doit pouvoir, en conséquence, choisir ses collaborateurs ; que, dans 
certains cas, elles peuvent également affecter la liberté personnelle de l'employeur et des salariés de l'entreprise 
en leur imposant la fréquentation, sur les lieux de travail, des auteurs d'actes dont ils ont été victimes ; 
 

- Décision n° 90-283 DC du 08 janvier 1991 - Loi relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme 

. En ce qui concerne le moyen tiré de la violation de la liberté d'entreprendre :  
13. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que l'article 3 méconnaît la liberté d'entreprendre au 
motif que son exercice implique le pouvoir de soumettre les produits du tabac aux lois du marché et de la 
concurrence ; que cela suppose une information du consommateur et une possibilité de diffusion des produits ;  
14. Considérant que la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue ; qu'il est loisible au législateur d'y 
apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas pour conséquence 
d'en dénaturer la portée ;  
15. Considérant que l'article 3 de la loi n'interdit, ni la production, ni la distribution, ni la vente du tabac ou des 
produits du tabac ; qu'est réservée la possibilité d'informer le consommateur à l'intérieur des débits de tabac ; 
que la prohibition d'autres formes de publicité ou de propagande est fondée sur les exigences de la protection de 
la santé publique, qui ont valeur constitutionnelle ; qu'il suit de là que l'article 3 de la loi ne porte pas à la liberté 
d'entreprendre une atteinte qui serait contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 90-287 DC du 16 janvier 1991 - Loi portant dispositions relatives à la santé publique 
et aux assurances sociales 

21. Considérant, en premier lieu, que la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue ; qu'il est loisible au 
législateur d'y apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; que les dispositions relatives aux critères d'homologation des tarifs 
conventionnels ont pour but de maîtriser l'évolution des dépenses de santé supportées par la collectivité ; que 
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les restrictions qui en résultent pour les établissements privés d'hospitalisation ne portent pas à la liberté 
d'entreprendre une atteinte contraire à la Constitution ;  
 

- Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998 - Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction 
du temps de travail 

26. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre qui 
découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt général ou liées à des 
exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer 
la portée ; qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes fondamentaux du droit du travail, et 
notamment de poser des règles propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule 
de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au 
plus grand nombre d'intéressés ; qu'en réduisant, à l'article 1er de la loi, de trente-neuf à trente-cinq heures, la 
durée légale du travail effectif, en 2000 ou 2002, selon les cas, et en prévoyant, à l'article 3, un dispositif visant 
à inciter les employeurs à réduire la durée du travail avant ces échéances, le législateur a entendu, dans le 
contexte actuel du marché du travail, s'inscrire dans le cadre du cinquième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 ; 
 

- Décision n° 99-423 DC du 13 janvier 2000 - Loi relative à la réduction négociée du temps de 
travail 

24. Considérant, en premier lieu, que les députés et les sénateurs requérants soutiennent que l'article 8 de la loi, 
rapproché de ses articles 9 et 19, en fixant à 1600 heures par an le volume annuel d'heures au-delà duquel 
s'applique le régime des heures supplémentaires en cas d'annualisation de la durée du travail, réduirait de façon 
disproportionnée, " par rapport aux capacités techniques et financières des entreprises ", la capacité productive 
des salariés ; que cette perte de capacité productive irait " très largement au-delà de celle qui aurait dû 
normalement résulter de la réduction de la durée légale du travail à trente-cinq heures " ; 
25. Considérant qu'ils font également valoir que les dispositions particulières relatives aux personnels 
d'encadrement, prévues par l'article 11, entraînent une " réduction brutale et massive du nombre de jours 
maximum de travail " portant une " atteinte manifestement excessive à la liberté d'entreprendre des employeurs 
" ; qu'il en irait de même de " l'inclusion de contreparties pour le temps d'habillage et de déshabillage " prévue 
par l'article 2, de " l'interdiction de mettre en place des horaires d'équivalence par accord de branche ou 
d'entreprise " qui résulte de l'article 3, de la nouvelle réglementation des astreintes instaurée par l'article 4, du 
régime des heures supplémentaires mis en place par l'article 5, et de l'exclusion des " formations d'adaptation à 
l'évolution de l'emploi " du champ des formations susceptibles d'être effectuées en partie en dehors du temps de 
travail, qui découle de l'article 17 ;  
26. Considérant, en deuxième lieu, que les députés et sénateurs saisissants dénoncent une immixtion abusive de 
l'administration dans la mise en oeuvre de la réduction du temps de travail et, par voie de conséquence, dans le 
fonctionnement des entreprises ; qu'en particulier, " la menace permanente de suppression des aides financières 
donnerait un pouvoir exorbitant à l'administration pour accorder, suspendre ou supprimer le bénéfice des 
allègements de charges " ; que les articles 19 et 20 de la loi déférée auraient également pour effet de déposséder 
le chef d'entreprise de son pouvoir de gestion et d'organisation compte tenu des prérogatives qu'ils 
reconnaissent aux organisations syndicales dans la conclusion des accords d'entreprises ouvrant droit aux 
allègements de cotisations sociales ;  
27. Considérant, d'une part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt 
général ou liées à des exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes 
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fondamentaux du droit du travail et, notamment, de poser des règles propres à assurer au mieux, conformément 
au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en 
ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre d'intéressés, ainsi que le respect des dispositions du 
onzième alinéa du Préambule selon lesquelles la Nation " garantit à tous...le repos et les loisirs... "; qu'en 
portant à trente-cinq heures la durée légale du travail effectif, le législateur a entendu s'inscrire dans le cadre 
des cinquième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ;  
28. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : " 
Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises " ; que l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi 
la détermination des principes fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale ; 
qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect de cette disposition à valeur 
constitutionnelle, les conditions et garanties de sa mise en oeuvre ; que, sur le fondement de ces dispositions, il 
est loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant aux conditions de travail, de 
laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs représentants, le soin de préciser, après une concertation 
appropriée, les modalités concrètes d'application des normes qu'il édicte ;  
29. Considérant, en premier lieu, que l'article 8 de la loi déférée crée un nouveau régime de modulation des 
horaires de travail sur tout ou partie de l'année ; que la durée hebdomadaire du travail ne doit toutefois pas 
excéder en moyenne trente-cinq heures par semaine travaillée et, en tout état de cause, le plafond annuel de 
1600 heures ; que l'article 11 de la loi instaure des règles nouvelles spécifiques concernant les cadres ; que le 
législateur a déterminé les conditions dans lesquelles, en fonction de l'activité au sein de l'entreprise des 
différentes catégories de cadres qu'il a distinguées, l'objectif de réduction de la durée du travail peut être atteint 
pour ces personnels ;  
30. Considérant, par ailleurs, qu'aux mesures " d'aide structurelle " aux entreprises mises en place par la loi du 
13 juin 1998 susvisée pour accompagner la réduction de la durée légale du travail effectif, succède le dispositif 
d'aide financière instauré par le chapitre VIII de la loi déférée ;  
31. Considérant que le législateur a ainsi mis en oeuvre, en les conciliant, les exigences constitutionnelles ci-
dessus rappelées ; que cette conciliation n'est entachée d'aucune erreur manifeste ; qu'en particulier, les mesures 
précédemment décrites ne portent pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en dénaturerait la 
portée ;  
32. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur, en subordonnant l'octroi de l'allègement de cotisations 
sociales à la réduction négociée du temps de travail, n'a pas porté au pouvoir de direction et d'organisation de 
l'employeur une atteinte qui aurait pour effet de dénaturer la liberté d'entreprendre ; qu'il convient au demeurant 
de relever que l'article 19 a ouvert plusieurs voies à la négociation en fonction de la taille de l'entreprise et de la 
présence syndicale dans celle-ci ; qu'aucune organisation syndicale ne disposera du " droit de veto " dénoncé 
par les requérants ;  
33. Considérant, enfin, que ni les divers contrôles que l'autorité administrative et les organismes de 
recouvrement des cotisations sociales sont habilités à diligenter afin de vérifier si les conditions de l'octroi du 
bénéfice de l'allègement des cotisations sociales sont réunies, ni les autres dispositions critiquées par les 
requérants ne portent d'atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ;  
34. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs portant sur la méconnaissance de la liberté 
d'entreprendre doivent être écartés ;  
. En ce qui concerne l'atteinte à la liberté des salariés :  
35. Considérant que les députés et les sénateurs saisissants font grief à la loi, en particulier à son article 5, de 
porter atteinte à la liberté personnelle du salarié ; qu'ils font ainsi valoir que " la loi opère, à la place des salariés 
eux-mêmes, un choix arbitraire de plus de temps libre et de moins de revenus, sans qu'aucun motif d'intérêt 
général ne justifie cette réduction massive du temps de travail " ;  
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36. Considérant que les dispositions critiquées n'ont ni pour objet, ni pour effet de porter atteinte à la liberté 
personnelle du salarié ; que le grief manque donc en fait ; 
 

- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 - Loi relative à l'archéologie préventive 

13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
 

- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

47. Considérant, en premier lieu, que la nouvelle définition du licenciement économique résultant de l'article 
107 de la loi déférée limite aux trois cas qu'elle énonce les possibilités de licenciement pour motif économique 
à l'exclusion de toute autre hypothèse comme, par exemple, la cessation d'activité de l'entreprise ;  
48. Considérant, en deuxième lieu, qu'en ne permettant des licenciements économiques pour réorganisation de 
l'entreprise que si cette réorganisation est " indispensable à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " et non 
plus, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, si elle est nécessaire à la sauvegarde de la 
compétitivité de l'entreprise, cette définition interdit à l'entreprise d'anticiper des difficultés économiques à 
venir en prenant des mesures de nature à éviter des licenciements ultérieurs plus importants ;  
49. Considérant, en troisième lieu, qu'en subordonnant les licenciements économiques à " des difficultés 
économiques sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen ", la loi conduit le juge non seulement à 
contrôler, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, la cause économique des licenciements 
décidés par le chef d'entreprise à l'issue des procédures prévues par le livre IV et le livre III du code du travail, 
mais encore à substituer son appréciation à celle du chef d'entreprise quant au choix entre les différentes 
solutions possibles ;  
50. Considérant que le cumul des contraintes que cette définition fait ainsi peser sur la gestion de l'entreprise a 
pour effet de ne permettre à l'entreprise de licencier que si sa pérennité est en cause ; qu'en édictant ces 
dispositions, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement excessive au regard de 
l'objectif poursuivi du maintien de l'emploi ; que, dès lors, les dispositions de l'article 107 doivent être déclarées 
non conformes à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne 

24. Considérant, en second lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle 
de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
 

- Décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010 - M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines 
à sous] 

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
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- Décision n° 2010-89 QPC du 21 janvier 2011 - Société Chaud Colatine [Arrêté de fermeture 

hebdomadaire de l'établissement] 

3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'en permettant au préfet d'imposer un jour de fermeture hebdomadaire à tous 
les établissements exerçant une même profession dans une même zone géographique, l'article L. 3132-29 du 
code du travail vise à assurer l'égalité entre les établissements d'une même profession, quelle que soit leur taille, 
au regard du repos hebdomadaire ; que, dès lors, il répond à un motif d'intérêt général ; 
 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre 
[Action du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence] 

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a attribué à l'autorité publique un 
pouvoir d'agir pour faire cesser des pratiques restrictives de concurrence mentionnées au même article, 
constater la nullité de clauses ou contrats illicites, ordonner le remboursement des paiements indus faits en 
application des clauses annulées, réparer les dommages qui en ont résulté et prononcer une amende civile 
contre l'auteur desdites pratiques ; qu'ainsi, il a entendu réprimer ces pratiques, rétablir un équilibre des rapports 
entre partenaires commerciaux et prévenir la réitération de ces pratiques ; qu'eu égard aux objectifs de 
préservation de l'ordre public économique qu'il s'est assignés, le législateur a opéré une conciliation entre le 
principe de la liberté d'entreprendre et l'intérêt général tiré de la nécessité de maintenir un équilibre dans les 
relations commerciales ; que l'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par les dispositions contestées n'est pas 
disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ;  
 

- Décision n° 2011-132 QPC du 20 mai 2011 - M. Ion C. [Incapacité et interdiction d'exploiter un 
débit de boissons] 

5. Considérant, d'autre part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par 
l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi ;  
(…) 
7. Considérant, par suite, que, d'une part, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 
1789 sont inopérants ; que, d'autre part, eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des 
mesures propres à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la 
liberté d''entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ;  
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- Décision n° 2011-139 QPC du 24 juin 2011 - Association pour le droit à l'initiative économique  
[Conditions d'exercice de certaines activités artisanales] 

3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 
loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ; 
(…) 
5. Considérant, en premier lieu, qu'en imposant que certaines activités ne puissent être exercées que par des 
personnes justifiant d'une qualification professionnelle ou sous le contrôle de ces dernières, les dispositions 
contestées ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte au droit d'obtenir un emploi ;  
6. Considérant, en deuxième lieu, d'une part, que les dispositions contestées prévoient que les qualifications 
professionnelles exigées doivent être déterminées, pour chaque activité, en fonction de leur complexité et des 
risques qu'elles peuvent présenter pour la sécurité ou la santé des personnes ; que le législateur a ainsi entendu 
garantir la compétence professionnelle des personnes exerçant des activités économiques pouvant présenter des 
dangers pour ceux qui les exercent ou pour ceux qui y ont recours ;   
7. Considérant, d'autre part, que ces dispositions fixent la liste limitative des activités dont l'exercice est réservé 
aux personnes qualifiées ; que les activités visées sont susceptibles de présenter des risques pour la santé et la 
sécurité des personnes ; qu'elles prévoient qu'il est justifié de cette qualification par des diplômes ou des titres 
homologués ou la validation d'une expérience professionnelle ; que ces activités peuvent également être 
exercées par des personnes dépourvues de qualification professionnelle dès lors qu'elles se trouvent placées 
sous le contrôle effectif et permanent de personnes qualifiées au sens des dispositions contestées ;   
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et la 
protection de la santé, prévue par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, ainsi que la 
prévention des atteintes à l'ordre public, notamment des atteintes à la sécurité des personnes, qui constitue un 
objectif de valeur constitutionnelle ; 
 

- Décision n° 2011-157 QPC du 05 août 2011 - Société SOMODIA [Interdiction du travail le 
dimanche en Alsace-Moselle] 

6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 3134-2 du code du travail : « L'emploi de salariés 
dans les entreprises industrielles, commerciales ou artisanales est interdit les dimanches et jours fériés, sauf 
dans les cas prévus par le présent chapitre » ; que les dispositions de l'article L. 3134-11 ont, par suite, pour 
effet d'interdire l'exercice d'une activité industrielle, commerciale ou artisanale les dimanches dans les lieux de 
vente ouverts au public ; que, par ces dispositions, le législateur vise à éviter que l'exercice du repos 
hebdomadaire des personnes qui travaillent dans ces établissements ne défavorise les établissements selon leur 
taille ; qu'il a en particulier pris en compte la situation des établissements de petite taille qui n'emploient pas de 
salarié ; que ces dispositions ont pour objet d'encadrer les conditions de la concurrence entre les établissements 
quels que soient leur taille ou le statut juridique des personnes qui y travaillent ; que, dès lors, elles répondent à 
un motif d'intérêt général ;  
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8. Considérant, en second lieu, qu'en maintenant, par dérogation à certaines dispositions du titre III du livre Ier 
de la troisième partie du code du travail, le régime local particulier en vertu duquel le droit au repos 
hebdomadaire des salariés s'exerce le dimanche, le législateur, compétent en application de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, a opéré une conciliation, qui n'est 
pas manifestement disproportionnée, entre la liberté d'entreprendre et les exigences du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ;  
(…) 
10. Considérant que la protection assurée au salarié par les dispositions contestées découle de l'exercice d'un 
mandat extérieur à l'entreprise ; que, par suite, ces dispositions ne sauraient, sans porter une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, permettre au salarié protégé de se 
prévaloir d'une telle protection dès lors qu'il est établi qu'il n'en a pas informé son employeur au plus tard lors 
de l'entretien préalable au licenciement ; que, sous cette réserve, le 13° de l'article L. 2411-1 du code du travail 
et les articles L. 2411-3 et L. 2411-18 du même code ne sont pas contraires à la liberté d'entreprendre ;  
 

- Décision n° 2012-242 QPC du 14 mai 2012 - Association Temps de Vie [Licenciement des salariés 
protégés au titre d'un mandat extérieur à l'entreprise] 

6. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, 
qui découlent de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à 
des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les salariés exerçant un mandat de membre du 
conseil ou d'administrateur d'une caisse de sécurité sociale ne peuvent être licenciés qu'après autorisation de 
l'inspecteur du travail ; qu'en accordant une telle protection à ces salariés, le législateur a entendu préserver leur 
indépendance dans l'exercice de leur mandat ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; qu'en 
subordonnant la validité du licenciement de ces salariés à l'autorisation de l'inspecteur du travail, les 
dispositions contestées n'ont porté une atteinte disproportionnée ni à la liberté d'entreprendre ni à la liberté 
contractuelle ;  
 

- Décision n° 2012-258 QPC du 22 juin 2012 - Établissements Bargibant S.A.  [Nouvelle-Calédonie 
- Validation -  Monopole d'importation des viandes] 

5. Considérant que les dispositions contestées ont été adoptées à la suite du jugement du tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie du 9 août 2007 et de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris du 1er février 2010 
; qu'elles ont pour objet, d'une part, de rétablir le monopole institué par la délibération n° 116/CP du 26 mai 
2003 confiant à l'OCEF l'exclusivité de l'importation en Nouvelle-Calédonie des viandes et abats d'animaux des 
espèces bovines, porcines, ovines, caprines, chevalines ou de cervidés et, d'autre part, de valider les actes pris 
en application des articles 1er et 2 de cette délibération ;   
6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
(…) 
8. Considérant, d'une part, que l'OCEF est un établissement public industriel et commercial chargé d'une « 
mission de service public de régulation du marché de viandes en Nouvelle-Calédonie » ; que sa création en 
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1963 a visé à protéger la production locale de viande et à assurer le bon approvisionnement de la population du 
territoire ; que, dans le cadre de cette mission, la délibération du 26 mai 2003 susmentionnée a également 
confié à l'OCEF le monopole d'importation des viandes ; qu'eu égard aux particularités de la Nouvelle-
Calédonie et aux besoins d'approvisionnement du marché local, l'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par le 
monopole confié à l'OCEF en complément de sa mission de service public par la délibération du 26 mai 2003 
ne revêt pas un caractère disproportionné ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté 
d'entreprendre doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2012-280 QPC du 12 octobre 2012 - Société Groupe Canal Plus et autre [Autorité de 
la concurrence : organisation et pouvoir de sanction] 

. En ce qui concerne la liberté d'entreprendre :  
8. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
9. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions du paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code 
de commerce, le législateur a attribué à l'Autorité de la concurrence, en cas d'inexécution d'une injonction, 
d'une prescription ou d'un engagement figurant dans une décision autorisant une opération de concentration, la 
faculté de retirer la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération de concentration et d'infliger une 
sanction pécuniaire aux personnes auxquelles incombait l'obligation non exécutée ; que le retrait de la décision 
autorisant l'opération de concentration est applicable uniquement lorsque cette autorisation a été accordée sous 
condition ; que lorsque la décision ayant autorisé l'opération est retirée, à moins de revenir à l'état antérieur à la 
concentration, les parties sont tenues de notifier à nouveau l'opération de concentration à l'Autorité de la 
concurrence dans un délai d'un mois à compter du retrait de l'autorisation, sauf à s'exposer à d'autres sanctions ; 
que par ces dispositions, le législateur a entendu assurer le respect effectif des injonctions, prescriptions ou 
engagements dont sont assorties les autorisations de concentration ;  
10. Considérant, en second lieu, que les sanctions prévues par le paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce ne sont encourues que lorsqu'une opération de concentration est autorisée « en enjoignant aux parties 
de prendre toute mesure propre à assurer une concurrence suffisante ou en les obligeant à observer des 
prescriptions de nature à apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les 
atteintes à la concurrence » ; qu'en outre, en vertu du premier alinéa de l'article L. 462-7 du même code : « 
L'Autorité ne peut être saisie de faits remontant à plus de cinq ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction » ; qu'enfin les décisions prises par l'Autorité de la concurrence sur 
le fondement du paragraphe IV de l'article L. 430-8 peuvent faire l'objet d'un recours juridictionnel ; qu'il 
appartient au juge, saisi d'un tel recours, de s'assurer du bien-fondé de la décision ;  
11. Considérant que les dispositions contestées relatives au contrôle des opérations de concentration ont pour 
objet d'assurer un fonctionnement concurrentiel du marché dans un secteur déterminé ; qu'en les adoptant, le 
législateur n'a pas porté au principe de la liberté d'entreprendre une atteinte qui ne serait pas justifiée par les 
objectifs de préservation de l'ordre public économique qu'il s'est assignés et proportionnée à cette fin ; que, par 
suite, le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre doit être écarté ;  
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- Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012 - M. Christian S.  [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
6. Considérant que la liberté d’entreprendre découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 ; qu’il est loisible au législateur d’apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes 
disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi ;  
7. Considérant, d’une part, que la liberté d’entreprendre comprend non seulement la liberté d’accéder à une 
profession ou à une activité économique mais également la liberté dans l’exercice de cette profession ou de 
cette activité ; que, par suite, la circonstance que l’affiliation à une corporation obligatoire ne conditionne pas 
l’exercice d’une profession mais en découle, n’a pas pour effet de rendre inopérant le grief tiré de l’atteinte à la 
liberté d’entreprendre ; 
8. Considérant, d'autre part, que le premier alinéa de l'article 100 du code susvisé dispose que l'autorité 
administrative décide, à la demande de la majorité des exploitants intéressés, de l'affiliation obligatoire à une 
corporation lorsqu'il s'agit de préserver les intérêts communs d'entreprises relevant de l'artisanat ;  
9. Considérant que, selon l'article 81 a du code susvisé, la mission légale des corporations est d'entretenir 
l'esprit de corps ainsi que de maintenir et de renforcer l'honneur professionnel parmi ses membres, de 
promouvoir des relations fructueuses entre les chefs d'entreprises et leurs préposés, d'apporter une assistance 
dans les questions de logement et de placement, de compléter la réglementation de l'apprentissage et de veiller 
à la formation technique et professionnelle et à l'éducation morale des apprentis sans préjudice des dispositions 
générales applicables en la matière ; que l'article 81 b énumère les actions facultatives que les corporations 
peuvent conduire ;  
10. Considérant que, dès lors qu'une corporation obligatoire est instituée, la réglementation professionnelle 
résultant des dispositions relatives aux corporations obligatoires est applicable à toutes les entreprises relevant 
de l'artisanat, quelle que soit l'activité exercée ; que les artisans affiliés d'office à une telle corporation sont 
alors tenus de s'acquitter de cotisations à raison de cette affiliation ; qu'il ressort du premier alinéa de l'article 88 
du code susvisé que les corporations peuvent imposer à leurs membres des obligations en relation avec les 
missions qu'elles exercent ; que l'article 92 c prévoit que la direction de la corporation a le droit d'infliger à ses 
membres des sanctions disciplinaires et spécialement des amendes en cas de contravention aux dispositions 
statutaires ; que l'article 94 c habilite les corporations à faire surveiller par des délégués l'observation des 
prescriptions légales et statutaires dans les établissements de leurs membres et, notamment, de prendre 
connaissance de l'état de l'installation des locaux de travail ;  
11. Considérant que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les artisans sont 
immatriculés à un registre tenu par des chambres de métiers qui assurent la représentation des intérêts généraux 
de l'artisanat ; que la nature des activités relevant de l'artisanat ne justifie pas le maintien d'une réglementation 
professionnelle s'ajoutant à celle relative aux chambres de métiers et imposant à tous les chefs d'exploitations 
ou d'entreprises artisanales d'être regroupés par corporation en fonction de leur activité et soumis ainsi aux 
sujétions précitées ; que, par suite, les dispositions contestées relatives à l'obligation d'affiliation aux 
corporations portent atteinte à la liberté d'entreprendre ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs tirés de 
l'atteinte à la liberté d'association et au droit de propriété, l'article 100 f et le troisième alinéa de l'article 100 s 
du code des professions applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle doivent 
être déclarés contraires à la Constitution ; 
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c. Sur l’objectif de valeur constitutionnelle de disposer d’un logement décent 
 

- Décision n° 94-359 DC du 19 janvier 1995 - Loi relative à la diversité de l'habitat 

5. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, "La nation assure à 
l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" ; qu'aux termes du onzième alinéa de 
ce Préambule, la nation "garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection 
de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de 
la collectivité des moyens convenables d'existence" ;  
6. Considérant qu'il ressort également du Préambule de la Constitution de 1946 que la sauvegarde de la dignité 
de la personne humaine contre toute forme de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ;  
7. Considérant qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement 
décent est un objectif de valeur constitutionnelle ;  
8. Considérant qu'il incombe tant au législateur qu'au Gouvernement de déterminer, conformément à leurs 
compétences respectives, les modalités de mise en oeuvre de cet objectif à valeur constitutionnelle ; que le 
législateur peut à cette fin modifier, compléter ou abroger des dispositions législatives antérieurement 
promulguées à la seule condition de ne pas priver de garanties légales des principes à valeur constitutionnelle 
qu'elles avaient pour objet de mettre en oeuvre ;  
9. Considérant qu'en apportant les modifications contestées à l'article L. 302-7 du code de la construction et de 
l'habitation, le législateur a pris en compte les dispositions de la loi susvisée du 31 mai 1990 ; qu'en particulier 
l'article 28 de cette loi impose un schéma départemental prévoyant les conditions spécifiques d'accueil des gens 
du voyage ; que par ailleurs le législateur a entendu favoriser la mise en oeuvre du plan pour l'hébergement 
d'urgence des personnes sans abri dont l'établissement a été prescrit dans le même but par l'article 21 de la loi 
susvisée du 21 juillet 1994 ; qu'aux termes de cet article un tel plan "analyse les besoins et prévoit les capacités 
d'hébergement d'urgence à offrir dans des locaux présentant des conditions d'hygiène et de confort respectant la 
dignité humaine" ; que, par suite, les modifications introduites par le législateur à l'article L. 302-7 du code de 
la construction et de l'habitation, ne méconnaissent pas les prescriptions constitutionnelles ci-dessus rappelées 
mais tendent au contraire à en renforcer les conditions de mise en oeuvre ; que dès lors, les griefs invoqués 
manquent en fait ; 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009 - Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

12. Considérant, d'une part, qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 
1946 : " La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle 
garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des 
moyens convenables d'existence " ; qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de 
disposer d'un logement décent est un objectif de valeur constitutionnelle ; 
(…) 
14. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 441 du code de la construction et de l'habitation : 
" L'attribution des logements locatifs sociaux participe à la mise en œuvre du droit au logement, afin de 
satisfaire les besoins des personnes de ressources modestes et des personnes défavorisées " ; que les contrats de 
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location conclus à raison de l'attribution de logements locatifs sociaux, fussent-ils des contrats de droit privé, 
permettent aux bailleurs sociaux d'accomplir la mission de service public qui leur est confiée par la loi ; que ces 
logements sont attribués selon une procédure et dans des conditions réglementées ; que le législateur a entendu, 
par la disposition critiquée, favoriser la mobilité au sein du parc locatif social afin d'attribuer les logements aux 
personnes bénéficiant des ressources les plus modestes ; que, dès lors, il était loisible au législateur de modifier, 
y compris pour les conventions en cours, le cadre légal applicable à l'attribution de ces logements et à la 
résiliation des contrats correspondants ; qu'en outre, ces dispositions contribuent à mettre en œuvre l'objectif de 
valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent ; 
  

- Décision n° 2011-169 QPC du 30 septembre 2011 - Consorts M. et autres [Définition du droit de 
propriété] 

3. Considérant, d'une part, qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La 
Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'aux termes du 
onzième alinéa de ce Préambule, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux 
travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en 
raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de 
travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ;  
4. Considérant qu'il ressort également du Préambule de 1946 que la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine contre toute forme de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ;  
5. Considérant qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement 
décent est un objectif de valeur constitutionnelle ; 
(…) 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, s'il appartient au législateur de mettre en œuvre l'objectif de 
valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent, et s'il 
lui est loisible, à cette fin, d'apporter au droit de propriété les limitations qu'il estime nécessaires, c'est à la 
condition que celles-ci n'aient pas un caractère de gravité tel que le sens et la portée de ce droit en soient 
dénaturés ; que doit être aussi sauvegardée la liberté individuelle ; 
 
 

d. Sur le principe d’égalité devant la loi  
 

- Décision n° 97-388 DC du 20 mars 1997 - Loi créant les plans d'épargne retraite 

27. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009 - Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi... doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 
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de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet 
de la loi qui l'établit ; 
 

- Décision n° 2010-3 QPC du 28 mai 2010 - Union des familles en Europe [Associations familiales] 

3. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
 

- Décision n° 2010-24 QPC du 06 août 2010 - Association nationale des sociétés d'exercice libéral et 
autres [Cotisations sociales des sociétés d'exercice libéral] 

5. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter 
différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes ; 
 

- Décision n° 2011-180 QPC du 13 octobre 2011 - M. Jean-Luc O. et autres [Prélèvement sur les « 
retraites chapeau »] 

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter 
différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes ;  
 

- Décision n° 2012-656 DC du 24 octobre 2012 - Loi portant création des emplois d'avenir 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi.. . Doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, sont également admissibles à 
toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus 
et de leurs talents » ;  
3. Considérant que, d'une part, le principe d'égalité devant la loi ne s'oppose ni à ce que législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet 
de la loi qui l'établit ; qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'interdit au 
législateur de prendre des mesures propres à venir en aide à des catégories de personnes défavorisées dès lors 
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que les différences de traitement qui en résultent répondent à des fins d'intérêt général qu'il appartient au 
législateur d'apprécier ; 
 
 

e. Sur le principe d’égalité devant les charges publiques 
 

- Décision n° 81-133 DC du 30 décembre 1981 - Loi de finances pour 1982 

6. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des droits la contribution commune aux charges de la 
nation "doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés" ; que, conformément à 
l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives des redevables ; 
 

- Décision n° 2009-577 DC du 03 mars 2009 - Loi relative à la communication audiovisuelle et au 
nouveau service public de la télévision 

25. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 précité 
de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit 
cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
 

- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 - Loi de finances pour 2010 

15. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
(…) 
38. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
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- Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne 

39. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
 

- Décision n° 2011-180 QPC du 13 octobre 2011 - M. Jean-Luc O. et autres [Prélèvement sur les « 
retraites chapeau »] 

5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, pour l'application du principe 
d'égalité devant l'impôt, la situation des redevables s'apprécie au regard de chaque imposition prise isolément ; 
que, dans chaque cas, le législateur doit, pour se conformer au principe d'égalité devant l'impôt, fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation 
ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
 
 

f. Sur l’objectif à valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi  
 

- Décision n° 2010-4/17 QPC du 22 juillet 2010 - M. Alain C. et autre [Indemnité temporaire de 
retraite outre-mer] 

- SUR L'OBJECTIF D'INTELLIGIBILITÉ ET D'ACCESSIBILITÉ DE LA LOI :  
8. Considérant que les requérants font valoir que les dispositions contestées n'ont pas été codifiées dans le code 
des pensions civiles et militaires de retraite ; qu'ils soutiennent qu'elles sont inintelligibles en tant qu'elles 
portent sur la revalorisation de l'indemnité temporaire de retraite ;  
9. Considérant que, si l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose au législateur 
d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques, sa méconnaissance ne peut, 
en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de 
l'article 61-1 de la Constitution ; 
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- Décision n° 2011-134 QPC du 17 juin 2011 - Union générale des fédérations de fonctionnaires 
CGT et autres [Réorientation professionnelle des fonctionnaires] 

- SUR L'OBJECTIF D'INTELLIGIBILITÉ ET D'ACCESSIBILITÉ DE LA LOI :  
26. Considérant que, si l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui 
découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, impose au législateur d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques, sa méconnaissance ne peut, en elle-même, être 
invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la 
Constitution ; 
 

- Décision n° 2012-280 QPC du 12 octobre 2012 - Société Groupe Canal Plus et autre [Autorité de 
la concurrence : organisation et pouvoir de sanction] 

. En ce qui concerne l'intelligibilité et l'accessibilité de la loi :  
12. Considérant que la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité 
de la loi ne peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le 
fondement de l'article 61-1 de la Constitution ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de cet objectif 
n'est pas recevable ; 
 

- Décision n° 2012-283 QPC du 23 novembre 2012 - M. Antoine de M. [Classement et déclassement 
de sites] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DE L'OBJECTIF DE VALEUR 
CONSTITUTIONNELLE D'ACCESSIBILITÉ ET D'INTELLIGIBILITÉ DE LA LOI :  
28. Considérant que la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité 
de la loi ne peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le 
fondement de l'article 61-1 de la Constitution ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de cet objectif 
n'est pas recevable ; 
 

- Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012 - M. Christian S. [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À L'OBJECTIF DE VALEUR CONSTITUTIONNELLE 
D'ACCESSIBILITÉ ET D'INTELLIGIBILITÉ DE LA LOI ET À L'ARTICLE 2 DE LA CONSTITUTION :  
12. Considérant que les dispositions contestées, rédigées en allemand, n'ont pas donné lieu à une publication de 
la traduction officielle prévue par les lois du 1er juin 1924 susvisées ; qu'aux termes du premier alinéa de 
l'article 2 de la Constitution : « La langue de la République est le français » ; que si la méconnaissance de 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration de 1789, ne peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution, l'atteinte à l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité de la loi qui résulte de l'absence de version officielle en langue française d'une 
disposition législative peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité ; que, 
toutefois, compte tenu de la déclaration d'inconstitutionnalité prononcée au considérant 11, il n'y a pas lieu pour 
le Conseil constitutionnel d'examiner le grief tiré de la violation de ces exigences constitutionnelles ; 
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